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Déclaration d’intention « Pacte Logement 2.0 » 

   
Merci de bien vouloir renvoyer le formulaire dûment rempli et signé à l’adresse 

suivante : pactelogement@ml.etat.lu 
 

1. Coordonnées de la commune  
Nom de la commune  
Adresse 
 
 

 

 
 

2. Participation au Pacte Logement 2.0 
[Marquer par une X ce qui convient] 

La commune souhaite participer au Pacte logement 2.0 
 

 

La commune ne souhaite pas participer au Pacte logement 2.0 
 

 

 
 Si votre commune ne souhaite pas participer au Pacte logement 2.0, les questions 

3 à 5 ne s’appliquent pas.  
 
 

3. Personne de contact au sein de la commune pour les questions 
relatives au Pacte Logement 2.0 
 

 
Nom et Prénom 
 

                   

Service, fonction 
 
 
 

Téléphone 
 
 
 

 
E-mail 
 

                   

 
 
 
 

4. Choix du Conseiller logement 
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[Marquer par une X ce qui convient] 
La commune souhaite travailler avec un Conseiller logement externe (à choisir sur 
la liste gérée par My Energy G.I.E)  

La commune souhaite travailler avec un Conseiller logement interne ( agent de la 
commune) 
 
Coordonnées de votre Conseiller logement interne 
Nom, prénom 
 
 

 
 

Service, fonction  
 
 

Téléphone  
 

E-mail  
 

La commune confirme que le candidat 
remplit les compétences et obligations 
prévues à l’article 6 du projet de loi 
n°76481  

Oui (*)  
 

*veuillez annexer une preuve (p.ex 
diplôme ; Curriculum Vitae) 

 

 

 

 
 

5. Coopération avec d’autres communes 
[Marquer par une X ce qui convient] 

La commune souhaite élaborer seul son PAL   
 

La commune souhaite élaborer le PAL en coopération avec d’autres communes  
 

En cas de coopération, quelles est/sont la/les commune(s) partenaire(s)? 
 
 
 
 

 
Lieu, date               Le collège échevinal  
 

 
Signature(s)   

 

                                                      
 
1 Pour pouvoir exercer la fonction de conseiller logement l’intéressé doit disposer d’une formation universitaire d’au 
moins trois années accomplies et d’une expérience professionnelle d’au moins trois ans dans le domaine de 
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme ou de l’architecture. 
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